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FSD 
d’AMU 

 

L’avis du Fonctionnaire de Sécurité de Défense de l’université (FSD) est obligatoire pour tout 
déplacement dans une destination identifiée à risque. Cet avis conditionne l’autorisation de départ. 
 

Toute demande d’Autorisation d’absence à l’étranger (AAE) ou de stage pour les pays ci-dessous sont à 
envoyer à l’adresse : fsd@univ-amu.fr (pour les AAE via la procédure FO-DRH 418). 

 

• Afghanistan, Algérie, Angola, Antarctique, Arabie Saoudite, Arménie, Azerbaïdjan ; 

• Bangladesh, Bénin, Birmanie, Bolivie, Brésil, Burkina Faso, Burundi ; 

• Cameroun, Centrafricaine (République), Chili, Chine (y compris Hong Kong), Colombie, Congo, Congo 
(République démocratique du), Corée du Nord, Côte d’Ivoire ; 

• Djibouti ; 

• Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Erythrée, Ethiopie ; 

• Géorgie, Ghana, Guinée-Bissao ; 

• Haïti, Honduras, Hong Kong (Chine) ; 

• Inde, Indonésie, Irak, Iran, Israël/Territoires palestiniens ; 

• Jamaïque, Japon, Jordanie ; 

• Kazakhstan, Kénya ; 

• Liban, Libéria, Libye ; 

• Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Moldavie, Mozambique ; 

• Niger, Nigéria ; 

• Oman, Ouganda, Ouzbékistan ; 

• Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines ; 

• République centrafricaine, République démocratique du Congo, Russie, Rwanda ; 

• Salvador, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Syrie ; 

• Tadjikistan, Tanzanie, Tchad, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turkménistan, Turquie ; 

• Ukraine ; 

• Vénézuéla ; 

• Yémen ; 

• Zambie, Zimbabwé. 
 
 

A noter, même si la demande doit impérativement nous être adressée, 
 

les pays qui suivent recevront un avis défavorable systématique du FSD : 
 

• Afghanistan • Burkina Faso • Corée du Nord • Haïti • Irak • Iran • Libye • Mali • Pakistan • République 
centrafricaine • République démocratique du Congo • Somalie • Soudan • Soudan du Sud • Syrie • Tchad 
• Vénézuéla • Yémen. 
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